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L’Accord défi nitif avec la Première nation Lheidli T’enneh a été négocié par le gouvernement du Canada, le gouvernement de la 

Colombie-Britannique et la Première nation Lheidli T’enneh. Il s’agit du premier accord défi nitif conclu dans la province dans le cadre du 

processus de négociation de traités de la Colombie-Britannique. Il procure aux Lheidli T’enneh des droits et des avantages relativement 

aux terres et aux ressources, ainsi que l’autonomie gouvernementale sur les terres, les ressources et les citoyens. De plus, il off re une 

certitude en ce qui concerne la propriété et la gestion des terres et des ressources et l’exercice des pouvoirs gouvernementaux. 

La négociation d’un accord défi nitif constitue la cinquième de six étapes dans le processus de négociation de traités de la 

Colombie-Britannique et marque la fi n des négociations de fond. Une fois ratifi é par toutes les parties, l’accord devient un traité par voie 

législative, c’est-à-dire une entente légale, protégée par la Constitution, et assortie d’obligations et d’engagements liant toutes les parties.

Imposition

L’IMPOSITION ET LA 

NATION DES LHEIDLI 

T’ENNEH

L’imposition est un aspect 

important de l’Accord défi nitif 

des Lheidli T’enneh, car elle 

peut contribuer à jeter les 

assises de la capacité future 

du gouvernement des 

Lheidli T’enneh de générer 

des recettes. Les principaux 

éléments de nature fi scale dont 

il est question dans le traité sont 

les suivants : le pouvoir de lever 

des impôts du gouvernement 

des Lheidli T’enneh, le 

traitement fi scal des membres, 

ainsi que le traitement fi scal 

du gouvernement des Lheidli 

T’enneh et des divers biens 

transférés ou reconnus 

dans le cadre du traité.

POUVOIR DE LEVER 

DES IMPÔTS DES 

LHEIDLI T’ENNEH

Le pouvoir de lever 

des impôts est une 

caractéristique fondamentale 

des gouvernements. Non 

seulement procure-t-il à 

ces derniers les ressources 

fi nancières dont ils ont besoin 

pour off rir divers programmes 

et services, mais il sert aussi 

à rehausser le degré de 

responsabilité fi nancière entre 

le gouvernement taxateur 

et ses contribuables.

Dans le contexte des 

négociations du traité, le 

gouvernement des Lheidli 

T’enneh aura la capacité de 

lever des impôts directement 

auprès de ceux de ses membres 

qui vivent sur les terres visées 

par le règlement de son 

traité, autrement dit, sur les 

terres des Lheidli T’enneh. En 

marge du traité, le Canada et 

la Colombie-Britannique sont 

disposés à négocier la façon 

dont une taxe des Lheidli 

T’enneh pourrait s’appliquer 

aussi aux non membres 

vivant sur les terres des Lheidli 

T’enneh. Dans l’un ou l’autre 

cas, le pouvoir de lever des 

impôts du gouvernement des 

Lheidli T’enneh ne sera pas 

exclusif et il coexistera avec les 

pouvoirs fi scaux permanents 

du Canada et de la Colombie-

Britannique qui sont prévus 

dans la Constitution du Canada.

Le Canada a déjà négocié 

des ententes de ce type avec 

d’autres Premières nations au 

Canada. Aux termes de ces 

ententes, il a libéré une partie 

de son espace fi scal (c’est-à-

dire qu’il a convenu de ne pas 

lever une partie de ses taxes 

et impôts) afi n que la Première 

nation soit en mesure d’imposer 

une taxe de vente ou un impôt 

sur le revenu des particuliers 

qui soit tout à fait harmonisés 

avec les taxes et impôts libérés 

par le Canada. Ces ententes 

coordonnent les taxes et les 

impôts et garantissent que 

le fardeau fi scal imposé aux 

contribuables demeure le 

même, tant sur les terres visées 

par le règlement du traité qu’en 

dehors de ces dernières.

L’Accord défi nitif envisage que 

le gouvernement des Lheidli 
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T’enneh pourrait prendre des 

arrangements semblables 

en vue de la coordination 

et de l’harmonisation de ses 

taxes et impôts. Des ententes 

de ce genre permettraient 

au gouvernement des 

Lheidli T’enneh d’instaurer 

l’imposition d’une manière 

effi  cace et effi  ciente, tout 

en évitant les coûts liés à la 

conception, à la mise en œuvre 

et à l’administration d’un 

régime fi scal indépendant.

TAXES FONCIÈRES

Selon une entente 

indépendante du traité conclue 

avec la Colombie-Britannique, 

le gouvernement des Lheidli 

T’enneh percevra la totalité des 

taxes foncières imposées aux 

résidents des terres des Lheidli 

T’enneh, qu’ils soient ou non 

citoyens de la Première nation. 

Cette entente visera l’ensemble 

des terres des Lheidli T’enneh 

y compris celles qui faisaient 

anciennement partie de la 

municipalité de Prince George. 

Le gouvernement des Lheidli 

T’enneh sera responsable de la 

prestation des services locaux à 

tous les résidents sur ses terres. 

TRAITEMENT FISCAL 

DU GOUVERNEMENT 

DES LHEIDLI T’ENNEH 

Il sera principalement question 

du traitement fi scal du 

gouvernement des Lheidli 

T’enneh dans une entente 

non visée par le traité, appelée 

Accord sur le traitement fi scal. 

L’Accord s’appliquera aux terres 

des Lheidli T’enneh et il : 

assurera le remboursement 

de la taxe fédérale sur les 

produits et services ainsi que 

des taxes provinciales sur le 

service social et le carburant 

automobile dans le cas 

d’activités sans but lucratif 

ou publiques menées 

par le gouvernement 

des Lheidli T’enneh; 

accordera au gouvernement 

des Lheidli T’enneh la même 

exonération de l’impôt sur 

le revenu en vertu de la 

Loi de l’impôt sur le revenu 

fédérale que celle accordée 

aux autres organismes 

publics exerçant une 

fonction gouvernementale 

au Canada. 

»

»

TRAITEMENT FISCAL 

DES MEMBRES DE LA 

NATION DES LHEIDLI 

T’ENNEH 

Selon la Loi sur les Indiens, les 

Indiens inscrits ont droit à une 

exonération fi scale à l’égard des 

biens (dont le revenu) qui sont 

situés sur une réserve. Étant 

donné que la relation entre 

les gouvernements fédéral et 

provincial et les Lheidli T’enneh 

a été redéfi nie et que la Loi sur 

les Indiens cesse de s’appliquer 

après la conclusion du traité, 

l’exonération fi scale prévue 

par la Loi sur les Indiens cessera 

elle aussi de s’appliquer.

L’exonération fi scale sera 

supprimée progressivement 

au bout de huit ans dans le 

cas des taxes imposées sur 

les transactions (p. ex., sur 

les ventes), et au bout de 12 

ans dans tous les autres cas, y 

compris l’impôt sur le revenu, 

afi n de donner aux personnes 

touchées le temps de se 

préparer et de s’adapter à leur 

assujettissement à l’impôt.

REPRÉSENTANT NON 

MEMBRE

Le gouvernement des Lheidli 

T’enneh est tenu de compter 

au moins un représentant 

élu parmi les non membres 

résidant sur les terres des 

Lheidli T’enneh. De plus, les 

non membres qui résident 

sur les terres des Lheidli 

T’enneh peuvent participer 

aux processus décisionnels 

d’une institution publique 

des Lheidli T’enneh (p. ex., 

un conseil scolaire ou une 

commission d’hygiène) si 

les activités de l’institution 

les touchent directement 

et de façon signifi cative.
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LHEIDLI T’ENNEH
Les Lheidli T’enneh, qui signifi e « peuple issu de la 

confl uence de deux rivières », parlent le Carrier et 

ont traditionnellement occupé et utilisé les terres aux 

environs de Prince George, à l’est de la frontière de 

l’Alberta. La principale collectivité Lheidli T’enneh 

réside dans la réserve de Shelley, à 20 kilomètres au 

nord-est de Prince George. La bande compte 320 

membres, dont environ 100 vivent à Shelley. La 

majorité des autres membres habitent Prince George.
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Pour en savoir davantage sur l’entente défi nitive Lheidli Tenneh,  communiquer avec:

Lheidli T’enneh
Lheidli T’enneh Treaty Offi  ce
1040 Whenun Road
Prince George, BC   V2K 5X8
250-963-8451
www.lheidli.ca

Canada
Indian and Northern Aff airs Canada
British Columbia Region
600 - 1138 Melville Street
Vancouver, BC   V6E 4S3
1-800-567-9604
www.inac.gc.ca/bc/ftno
infopubs@inac.gc.ca

British Columbia
Ministry of Aboriginal Relations 
and Reconciliation
PO Box 9100 Stn Prov Govt
Victoria, BC   V8W 9B1
1-800-880-1022
www.gov.bc.ca/arr
ABRInfo@gov.bc.ca




